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CONSEIL MUNICIPAL DU 09 MAI 2023

PROCÈS-VERBAL DE SÉANCE

L'an deux mille vingt-trois, le neuf du mois de mai à 17 h 30, le Conseil Municipal de la commune de PORTO- 
VECCHIO, régulièrement convoqué le 03 mai 2023 s'est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Jean-Christophe ANGELINI, Maire.

Etaient présents : Jean-Christophe ANGELINI ; Michel GIRASCHI ; Emmanuelle GIRASCHI ; Pierre-Olivier 
MILANINI ; Jacky AGOSTINI ; Nathalie APOSTOLATOS ; Véronique FILIPPI ; Gérard CESARI ; Janine 
ZANNINI ; Paule COLONNA CESARI ; Jeanne STROMBONI ; Marie-Antoinette FERRACCI ; Nathalie MAISETTI ; 
Claire ROCCA SERRA ; Nathalie CASTELLI ; Santina FERRACCI ; Vincent GAMBINI ; Christiane REVEST ; 
Florence VALLI ; Jean-Michel SAULL

Absents : Dumenica VERDONI ; Jean-Claude TAFANI ; Marie-Luce SAULI ; Didier LORENZINI ; Stéphane 
CASTELLI ; Antoine LASTRAJOLI ; Grégory SUSINI ; Petru VESPERINI ; Ange Paul VACCA ; Joseph TAFANI ; 
Camille de ROCCA SERRA ; Georges MELA ; Etienne CESARI.

Avaient donné procuration : Dumenica VERDONI à Nathalie APOSTOLATOS ; Jean-Claude TAFANI à Jacky 
AGOSTINI ; Marie-Luce SAULI à Michel GIRASCHI ; Stéphane CASTELLI à Nathalie CASTELLI ; Antoine 
LASTRAJOLI à Vincent GAMBINI ; Grégory SUSINI à Nathalie MAISETTI ; Petru VESPERINI à Véronique 
FILIPPI ; Ange Paul VACCA à Gérard CESARI ; Etienne CESARI à Christiane REVEST.

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut valablement délibérer.

Il a été procédé, conformément à l'article L. 2121-15 du Code général des collectivités territoriales, à l'élection 
d'un secrétaire pris au sein du Conseil.

Monsieur Vincent GAMBINI ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions 
qu'il a acceptées.

Articles L. 2121-25 et R. 2121-11 du Code général des collectivités territoriales.
Délibérations communicables en l'Hôtel de Ville - Secrétariat des Assemblées.

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 09 MAI 2023
1/11



Etaient inscrites à l'ordre du jour les affaires suivantes :

A - Compte-rendu de séance du Conseil Municipal du 03 avril 2023

B - Compte-rendu de décisions n° 04/2023.

ORDRE DU JOUR

(Article L 2121-10 du Code généra! des collectivités territoriales)

1 - ÉDUCATION
Adoption des périmètres scolaires définissant le ressort des écoles maternelles, élémentaires et primaires - Délibération 
modificative.

2 - ACTION CULTURELLE
Rnancement de diagnostics de faisabilité et de programmation pour la réalisation d'une étape de jonction du parcours Da 
Bastionu à Bastionu : Les Cuves.

3 - JEUNESSE ET SPORTS
3.1 - Réponse à l'appel à projets (AAP) ARS - Promotion de la santé.

3.2 - Réponse à l'appel à projets (AAP) - IMPACT 2024.

3.3 - Subvention Convention Territoriale Jeunesse (CTJ) 2023.

4 - SOLIDARITÉS - SANTÉ - SOCIAL
4.1 - Demande de labellisation - Ville active PNNS (Plan National Nutrition Santé).

4.2 - Contrat de Ville - Tableau de programmation 2023.

4.3 - Réponse à l'appel à projets (AAP) « Santé ».

5 - RÉGLEMENTATION
5.1 - Actualisation des tarifs des droits de place du marché forain - Mise en place d'un abonnement pour les mois de 
juillet et août.

5.2 - Règlement Local de Publicité (RLP) - Débat d'orientation.

6 - AFFAIRES MARITIMES
6.1 - Surveillance des plages et du littoral - Mise en place d'un poste d'intervention par la Société Nationale de Sauvetage 
en Mer pour la saison 2023.

6.2 - Délégation et redevance d'occupation du domaine public maritime pour les trois zones de mouillages organisées de 
Santa Ghjulia.

7 - AFFAIRES FONCIÈRES
Défense des Forêts Contre les Incendies - Approbation du projet d'arrêté préfectoral modifiant l'arrêté n° 2012223-002 
du 10 août 2012 instituant une servitude de passage et d'aménagement sur la piste de la Pascialella, les points d'eau 
PVO 07 et PVO 08 et leur piste d'accès, sur la commune de Portivechju.

8 - RESSOURCES HUMAINES
Mise à jour du tableau des effectifs.
Articles L. 2121-25 et R. 2121-11 du Code général des collectivités territoriales.
Délibérations communicables en l'Hôtel de Ville - Secrétariat des Assemblées.
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Ont été transmis aux membres du conseil municipal les notes de synthèse et documents suivants :

1 - ÉDUCATION
Adoption des périmètres scolaires définissant le ressort des écoles maternelles, élémentaires et primaires - Délibération 
modificative.

> Rapport au Conseil Municipal
> Cartographie des périmètres scolaires (10 cartes)

2 - ACTION CULTURELLE
Financement de diagnostics de faisabilité et de programmation pour la réalisation d'une étape de jonction du parcours Da 
Bastionu à Bastionu : Les Cuves.

> Rapport au Conseil Municipal
> Dossier de présentation Leader 2014 - 2023 « Action n° 1 »

3 - JEUNESSE ET SPORTS
3.1 - Réponse à l'appel à projets (AAP) ARS - Promotion de la santé. 

> Rapport au Conseil Municipal

3.2 - Réponse à l'appel à projets (AAP) - IMPACT 2024. 
> Rapport au Conseil Municipal

3.3 - Subvention Convention Territoriale Jeunesse (CTJ) 2023.
> Rapport au Conseil Municipal
> Budget prévisionnel de l'action

4 - SOLIDARITÉS - SANTÉ - SOCIAL
4.1 - Demande de labellisation - Ville active PNNS (Plan National Nutrition Santé).

> Rapport au Conseil Municipal
> Charte Ville active du Programme National Nutrition Santé

4.2 - Contrat de Ville - Tableau de programmation 2023.
> Rapport au Conseil Municipal
> Tableau de programmation 2023

4.3 - Réponse à l'appel à projets (AAP) « Santé ». 
> Rapport au Conseil Municipal

5 - RÉGLEMENTATION
5.1 - Actualisation des tarifs des droits de place du marché forain - Mise en place d'un abonnement pour les mois de 
juillet et août.

> Rapport au Conseil Municipal

5.2 - Règlement Local de Publicité (RLP) - Débat d'orientation. 
> Rapport au Conseil Municipal

6 - AFFAIRES MARITIMES
6.1 - Surveillance des plages et du littoral - Mise en place d'un poste d'intervention par la Société Nationale de Sauvetage 
en Mer pour la saison 2023.

> Rapport au Conseil Municipal
> Convention relative au recrutement et à la mise à disposition de sauveteurs de la SNSM

6.2 - Délégation et redevance d'occupation du domaine public maritime pour les trois zones de mouillages organisées de 
Santa Ghjulia.

> Rapport au Conseil Municipal

Articles L. 2121-25 et R. 2121-11 du Code général des collectivités territoriales.
Délibérations communicables en l'Hôtel de Ville - Secrétariat des Assemblées.
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7 - AFFAIRES FONCIÈRES
Défense des Forêts Contre les Incendies - Approbation du projet d'arrêté préfectoral modifiant l'arrêté n° 2012223-002 
du 10 août 2012 instituant une servitude de passage et d'aménagement sur la piste de la Pascialella, les points d'eau 
PVO 07 et PVO 08 et leur piste d'accès, sur la commune de Portivechju.

> Rapport au Conseil Municipal
> Rapport de présentation « Piste de liaison de la PASCIALELLA »
> Projet de l'arrêté modifiant l'arrêté n° 2012223-002 du 10 août 2012

8 - RESSOURCES HUMAINES
Mise à jour du tableau des effectifs. 

> Rapport au Conseil Municipal

Articles L. 2121-25 et R. 2121-11 du Code général des collectivités territoriales.
Délibérations communicables en l'Hôtel de Ville - Secrétariat des Assemblées.
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Articles L. 2121-25 et R. 2121-11 du Code général des collectivités territoriales.
Délibérations communicables en l'Hôtel de Ville - Secrétariat des Assemblées.
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N° DÉLIBÉRATION ET OBJET

Secteur 5 - Trinité
MW«u rural

Secteur 5Trtnltf

Toutes les autres dispositions et annexes de la délibération n° 21/090/AFF SCOL du 14 juin 2021, de la délibération n° 21/150/AFF 
SCOL du 11 octobre 2021 et de la délibération n° 22/016/AFF SCOL du 14 février 2022, demeurent inchangées.

Sont intervenus : Jean-Christophe ANGELINI et Nathalie MAISETTI.

Adopté à l'unanimité

RAPPORTEUR : Nathalie APOSTOLATOS 
N° 23/073/AC 
ACTION CULTURELLE
Financement de diagnostics de faisabilité et de programmation pour la réalisation d'une étape de jonction du parcours Da Bastionu 
à Bastionu : Les Cuves.

Le lancement des études techniques, diagnostics nécessaires et éléments de programmation préalables à la mise en œuvre de 
l'étape des Cuves dans l'itinéraire de scénographie urbaine « Da Bastionu à Bastionu », pour un montant total de 31.586,60 € TTC 
est approuvé.

Le cofinancement relatif à cette opération selon le plan de financement ci-dessous est sollicité comme suit :

MONTANTTAUXDESIGNATION
26.322,17100 %DEPENSE HT
21.057,7480%LEADER
21.057,74Total aides 80 %

5.264,43Reste part communale
5.264,43Rappel TVA

10.528,86Part communale TTC
31.586,60Dépense Totale TTC

Le Maire est autorisé à entreprendre toutes démarches, et à signer au nom de la Commune tous documents utiles au financement 
et à la mise en œuvre de l'opération.

Sont intervenus : Jean-Christophe ANGELINI et Nathalie APOSTOLATOS.

Adopté à l'unanimité

RAPPORTEUR : Véronique FILIPPI 
N°23/074/JS 
JEUNESSE ET SPORTS
Réponse à l'appel à projets (AAP) ARS - Promotion de la santé.

La candidature de la ville de Portivechju pour l'appel à projet (AAP) ARS - Promotion de la santé est approuvée.

Le Maire, ou son représentant, est autorisé à entreprendre toutes démarches et à signer au nom de la Commune tous documents 
utiles ainsi qu'au financement et à la mise en œuvre de l'opération.

Sont intervenus : Jean-Christophe ANGELINI et Véronique FILIPPI.

Adopté à l'unanimité

Articles L. 2121-25 et R. 2121-11 du Code général des collectivités territoriales.
Délibérations communicables en l'Hôtel de Ville - Secrétariat des Assemblées.
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N° DÉLIBÉRATION ET OBJET

RAPPORTEUR : Véronique FILIPPI 
N° 23/075/JS 
JEUNESSE ET SPORTS
Réponse à l'appel à projets (AAP) - IMPACT 2024.

La candidature de la ville de Portivechju pour l'appel à projet (AAP) IMPACT 2024 - Développer l’activité physique et sportive dans 
les quartiers prioritaires est approuvée.

Le Maire, ou son représentant, est autorisé à entreprendre toute démarche et à signer au nom de la Commune tous documents 
utiles ainsi qu'au financement et à la mise en œuvre de l'opération.

Sont intervenus : Jean-Christophe ANGELINI, Véronique FILIPPI et Jean-Michel SAULI.

Adopté à l'unanimité

RAPPORTEUR : Véronique FILIPPI 
N° 23/076/JS 
JEUNESSE ET SPORTS
Subvention Convention Territoriale Jeunesse (CTJ) 2023.

Il est approuvé la Convention Territoriale Jeunesse entre la commune de Portivechju et la Collectivité de Corse pour Tannée 2023 
ainsi que son budget prévisionnel tel que :

MontantDépenses Montant Recettes
Collectivité de Corse 22.000,00 €Achat/Prestations de service 43.803,00 €

Rémunération des personnels 8.700,00 €64.565,00 € Etat (SDJES)
69.408,00 €Autofinancement

Union européenne (FEDER, FEADER, FSE .„)
Participation des familles 6.660,00 €
Reliquat de Tannée N-l

1.600,00 €Autres financements publics (CAF)
108.368,00 €108.368,00 €

Le Maire, ou son représentant, est autorisé à entreprendre toute démarche et à signer au nom de la Commune tous documents 
utiles ainsi qu'au financement et à la mise en œuvre de l'opération.

Sont Intervenus : Jean-Christophe ANGELINI, Pierre-Olivier MILANINI, Nathalie APOSTOLATOS, Véronique FILIPPI, 
Nathalie MAISETTI, Florence VALLI et Jean-Michel SAULI.

Adopté à l'unanimité

RAPPORTEUR : Emmanuelle GIRASCHI 
N°23/077/SSS
SOLIDARITÉS - SANTÉ - SOCIAL
Demande de labellisation - Ville active PNNS (Plan National Nutrition Santé).

La demande de labellisation pour devenir « Ville Active PNNS » est approuvée.

Le Maire, ou son représentant, est autorisé à entreprendre toute démarche et signer tout document utile à la mise en œuvre des 
actions relatives à l'adhésion qui seront mises en place.

Sont intervenus : Jean-Christophe ANGELINI et Emmanuelle GIRASCHI.

Adopté à l'unanimité

RAPPORTEUR : Emmanuelle GIRASCHI 
N° 23/078/SSS
SOLIDARITÉS - SANTÉ - SOCIAL
Contrat de Ville - Tableau de programmation 2023.

Le tableau de programmation 2023 du Contrat de Ville est approuvé.

Le Maire est autorisé à signer la programmation 2023 du Contrat de Ville et à procéder à sa mise en œuvre.

Sont intervenus : Jean-Christophe ANGELINI et Emmanuelle GIRASCHI.

Adopté à l'unanimité

Articles L. 2121-25 et R. 2121-11 du Code général des collectivités territoriales.
Délibérations communicables en l'Hôtel de Ville - Secrétariat des Assemblées.
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N° DÉLIBÉRATION ET OBJET

RAPPORTEUR : Emmanuelle GIRASCHI 
N°23/079/SSS
SOLIDARITÉS - SANTÉ - SOCIAL
Réponse à l'appel à projets (AAP) « Santé ».

Il est approuvé la candidature de la commune de Portivechju pour l'appel à projets de l'ARS « Actions de prévention, d'éducation 
pour la santé permettant de sensibiliser, d'apporter des informations essentielles et de développer des environnements sociaux 
contribuant à accroître l'espérance de vie en bonne santé ».

Le Maire, ou son représentant, est autorisé à entreprendre toute démarche et à signer au nom de la Commune tous documents 
utiles.

Sont intervenus : Jean-Christophe ANGELINI, Emmanuelle GIRASCHI et Jean-Michel SAULI.

S'est retirée lors du vote : Emmanuelle GIRASCHI

Adopté à l'unanimité

RAPPORTEUR : Jean-Christophe ANGELINI
N°23/080/REG
RÉGLEMENTATION
Actualisation des tarifs des droits de place du marché forain - Mise en place d'un abonnement pour les mois de juillet et août. 

Il est intégré à la délibération n° 22/120/REG un abonnement de deux mois comme suit :

Tarif applicable par mètre linéaire 
avec une profondeur autorisée de 2 mètres Abonnement

juillet et août 50 €
Majoration pour profondeur supérieure à 2 mètres : + 10 % par ML (ML entamé dû),
Majoration pour profondeur inférieure ou égale à 2 mètres : -10% par ML (ML entamé déduit).

Le Maire, ou son représentant, est autorisé à entreprendre toute démarche et à signer tous les documents nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération.

Est intervenu : Jean-Christophe ANGELINI

Adopté à l'unanimité

RAPPORTEUR : Nathalie APOSTOLATOS
N° 23/081/REG
RÉGLEMENTATION
Règlement Local de Publicité (RLP) - Débat d'orientation.

Après l'exposé commenté des données synthétiques mises à la disposition des membres de l'assemblée, et présentation des 
orientations générales, le Conseil Municipal, après en avoir débattu et ayant constaté que la discussion était close, a mis 
unanimement fin au débat.

Il est pris acte de la tenue du débat sur les orientations du Règlement Local de Publicité.

Sont intervenus : Jean-Christophe ANGELINI, Pierre-Olivier MILANINI, Nathalie APOSTOLATOS, Jeanne 
STROMBONI, Claire ROCCA SERRA, Vincent GAMBINI, Florence VALLI et Jean-Michel SAULI.

RAPPORTEUR : Jean-Christophe ANGELINI 
N° 23/082/AFF MAR 
AFFAIRES MARITIMES
Surveillance des plages et du littoral - Mise en place d'un poste d'intervention par la Société Nationale de Sauvetage en Mer pour la 
saison 2023.

La convention relative à la mise à disposition de sauveteurs de la Société Nationale de Sauvetage en Mer et au recrutement de 
sauveteurs de la SNSM est approuvée.

Le Maire est autorisé à intervenir à la signature des documents visés à l'article 1 ainsi que tout document nécessaire à la mise en 
œuvre de ce dispositif.

Est intervenu : Jean-Christophe ANGELINI 

Adopté à l'unanimité

Articles L. 2121-25 et R. 2121-11 du Code général des collectivités territoriales.
Délibérations communicables en l'Hôtel de Ville - Secrétariat des Assemblées.
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N° DÉLIBÉRATION ET OBJET

RAPPORTEUR : Jean-Christophe ANGELINI 
N° 23/083/AFF MAR 
AFFAIRES MARITIMES
Délégation et redevance d'occupation du domaine public maritime pour les trois zones de mouillages organisées de Santa Ghjulia.

La délibération n° 22/181/AFF MAR du 14 novembre 2022 est abrogée.

Comme stipulé dans l'article 5 de l'arrêté préfectoral n° 2A-2022-02-15-00001 du 21 février 2022 et ses annexes, la délégation de 
gestion et le lancement d'une mise en concurrence pour chacune des trois zones définies dans l'arrêté susnommé pour une durée 
de 2 ans est autorisé.

Site n° 1 - 76 postes :
- 65 postes d'amarrage à l'évitage dont 7 réservés 
aux navires de passage ;
-11 postes d'amarrage sur un ponton flottant en L 
de 60 m2 avec chaînes-mères.

Site n° 2 - 60 postes :
- 60 postes d’amarrage à l'évitage dont 6 réservés 
aux navires de passage.

Site n° 3 - 30 postes :
-18 postes d'amarrage à l'évitage pour des navires 
d'une longueur hors tout maximale de 14 mètres ;
-12 postes d'amarrage à l’évitage pour des navires 
d'une longueur hors tout comprise entre 14 {> 14 
mètres) et 20 mètres maximum. Ce site est pour 
les navires ayant un tirant d'eau maximum de 3 
mètres.

Les tarifs de redevance d'occupation du domaine public pour les AOT situées sur les trois zones maritimes fixées par l'arrêté inter 
préfectoral n° 2A-2022-02-15-00001 du 21 février 2022 et faisant l'objet d'une délégation de gestion des aménagements de la 
zone de mouillage et d'équipements légers (ZMEL) sont fixés comme suit :

Montants par an votésNombre d'unités amarréesSuperficieLocalisation
26.600 € + 5 % 

du Chiffre d'affaire76Nord/ Nord-Est de la baie 40 320 m2Site n° 1
Immédiatement à l'Est du chenal 

d'accès à l'appontement Nord
21.000 € + 5 % 

du Chiffre d'affaire6015 510 m2Site n° 2
10.500 € + 5 % 

du Chiffre d'affaire30Sud de la baie 109 340 m2Site n° 3

L'actualisation annuelle du montant de la redevance s'effectue en fonction de l'évolution des prix TP 02 au premier janvier de 
l'année considérée.

Sont intervenus : Jean-Christophe ANGELINI et Jean-Michel SAULI.

Adopté à l'unanimité

RAPPORTEUR : Vincent GAMBINI 
N° 23/084/AFF FONC 
AFFAIRES FONCIÈRES
Défense des Forêts Contre les Incendies - Approbation du projet d'arrêté préfectoral modifiant l'arrêté n° 2012223-002 du 10 août 
2012 instituant une servitude de passage et d'aménagement sur la piste de la Pascialella, les points d'eau PVO 07 et PVO 08 et leur 
piste d'accès, sur la commune de Portivechju.

Un avis favorable est émis sur le projet d'arrêté préfectoral modifiant l'arrêté n° 2012223-0002 du 10 août 2012.

Le Maire, ou son représentant, est autorisé à entreprendre toute démarche et à signer tous les documents nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération.

Sont intervenus : Jean-Christophe ANGELINI et Vincent GAMBINI.

Adopté à l'unanimité
Articles L. 2121-25 et R. 2121-11 du Code général des collectivités territoriales.
Délibérations communicables en l'Hôtel de Ville - Secrétariat des Assemblées.
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N° DÉLIBÉRATION ET OBJET

RAPPORTEUR : Jean-Christophe ANGELINI 
N°23/085/RH 
RESSOURCES HUMAINES
Mise à jour du tableau des effectifs.

Il est modifié huit (8) emplois.

Le tableau des effectifs est modifié en ce sens.

Est intervenu : Jean-Christophe ANGELINI

Adopté à l'unanimité

Articles L. 2121-25 et R. 2121-11 du Code général des collectivités territoriales.
Délibérations communicables en l'Hôtel de Ville - Secrétariat des Assemblées.
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Le secrétaire de séance,

Jean-Christophe ANGELINI

Articles L. 2121-25 et R. 2121-11 du Code général des collectivités territoriales.
Délibérations communicables en l'Hôtel de Ville - Secrétariat des Assemblées.
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